
Désignation Quantité Prix Uni. HT Montant HT

PARUTION D'UNE ANNONCE LEGALE CORSE DU SUD
"Avis de marché pour réhabilitation des infrastructures d'eau potable 
sur le village et les hameaux montagne de Zonza"
Le Petit Bastiais du 17 au 23/10/2022 - N°955

2 434,000 0,183 445,42

S.A.R.L. PRESSE & COMMUNICATION CORSICA

Facture N° FA22/10/1903

Du 21/10/2022

Votre compte client : 4247

COMMUNE DE ZONZA

MAIRIE ANNEXE

20144 STE LUCIE DE PORTO VECCHIO

Tél : 0495587052

Fax : 0495387657

e-mail : contact@lepetitbastiais.com

Pénalités de retard (taux annuel) : 11,00%

RIB CREDIT MUTUEL BIC CMCIFR2A
IBAN FR76 1027 8090 8100 0200 4080 178

Page : 1/1

Facture payable le 21/10/2022 pour la somme de 534,50 Euros 
par Virement.

Total HT 445,42

Net HT 445,42

Total TVA 89,08

Total TTC 534,50

NET A PAYER 534,50

Code Base HT Taux TVA Montant TVA

4 445,42 20,00 89,08

LE PETIT BASTIAIS

10 RUE DES TERRASSES

20200 BASTIA

S.A.R.L. au capital de 7 500,00 Euros

SIRET : 45210356700049

N° TVA : FR65452103567

Nos factures sont payables au comptant, sans escompte.
Le client donneur d'ordre, qu'il agisse en son nom personnel ou comme 
mandataire d'un tiers, reste, en tout état de cause, personnellement 
redevable du coût de la prestation commandée et facturée.
Pénalité de retard : 3 fois le taux d'intérêt légal (loi 92-1442 du 31/12/1992 
et loi 2001-420 du 15/05/2001).
Indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement : 40 € (prévue par le Code 
du Commerce).


